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(54)  Dispositif  de  coffrage  à  rayon  de  courbure  réglable 

(57)  Il  comprend  des  gabarits  de  cintrage  (10)  dé- 
coupés  à  un  rayon  de  courbure  déterminé,  des  moyens 
de  serrage  (8,  9)  qui  permettent  de  plaquer  les  gabarits 
de  cintrage  (10)  contre  la  tôle  de  coffrage  (2)  et  des 
moyens  de  réglages  (4,  5,  6  et  7)  qui  sont  prévus  pour 
déformer  la  tôle  de  coffrage  (2)  soit  suivant  le  rayon  de  3. 
courbure  des  gabarits  de  cintrage  (10),  soit  suivant  des 
rayons  de  courbure  différents  mais  compris  dans  la  dé- 
formantion  élastique  desdits  gabarits. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
coffrage  à  rayon  de  courbure  réglable,  notamment  pour 
les  ouvrages  en  béton.  s 

La  réalisation  des  ouvrages  en  béton  s'effectue  par 
leur  mise  en  place  de  coffrages  qui  délimitent  un  volume 
ayant  la  forme  du  profil  final  recherché  dans  lequel  est 
coulé  le  béton. 

Dans  la  construction  de  murs  plans  verticaux  et  10 
d'épaisseur  constante,  les  panneaux  de  coffrage  com- 
prennent  deux  faces  parallèles  soutenues  par  une  os- 
sature  rigide  de  façon  à  reprendre  les  efforts  de  pres- 
sions  du  béton  coulé. 

La  face  de  chaque  panneau  de  coffrage  est  réalisée  15 
à  partir  d'une  tôle  métallique  ou  dans  certains  cas  à 
l'aide  de  plaques  de  contre-plaqué. 

Un  problème  se  pose  lorsqu'il  s'agit  de  réaliser  la 
construction  de  murs  à  profil  courbe.  Les  dispositifs  de 
coffrage  existants  comprennent  des  panneaux  ayant  un  20 
rayon  de  courbure  prédéterminé,  sur  lesquels  sont  mon- 
tées  des  plaques  en  contre-plaqué. 

De  tels  dispositifs  ne  sont  pas  satisfaisant  car  le 
contre-plaqué  s'use  vite  et  il  faut  le  remplacer  réguliè- 
rement  ce  qui  représente  un  temps  d'immobilisation  im-  25 
portant  et  un  coût  non  moins  important. 

Par  ailleurs,  de  nombreuses  constructions  utilisent 
des  murs  en  béton  brut  et  il  convient  que  l'état  de  sur- 
face  de  la  peau  extérieure  constituée  soit  par  la  tôle  mé- 
tallique,  soit  par  les  plaques  de  contre-plaqué  du  dispo-  30 
sitif  de  coffrage  soit  aussi  parfait  que  possible. 

L'utilisation  du  bois  comme  panneau  de  coffrage  ne 
conduit  pas  à  un  état  de  surface  suffisamment  lisse  et 
exempt  de  défauts  pour  être  utilisé  tel  quel  dans  des 
constructions  de  mûrs  à  profil  courbe.  35 

Les  défauts  géométriques  sont  engendrés  par  le 
fait  que  le  contre-plaqué  se  courbe  mais  qu'il  subit  néan- 
moins,  au  fur  et  à  mesure  de  son  utilisation  une  usure 
qui  vient  augmenter  les  défauts  de  surface. 

De  plus,  le  contre-plaqué  doit  être  d'une  épaisseur  40 
importante  pour  supporter  les  pressions  du  béton  coulé 
ayant  pour  conséquence  de  provoquer  des  facettes  vi- 
sibles  dès  le  retrait  du  coffrage. 

Des  solutions  ont  été  envisagées  en  associant  par 
exemple  des  tôles  de  coffrage  métallique  avec  un  chas-  45 
sis  articulé  de  façon  à  pouvoir  régler  le  rayon  de  cour- 
bure  des  deux  tôles  de  coffrage  en  vis  à  vis. 

Un  tel  dispositif  comprend  des  poutres  de  maintien 
vertical  régulièrement  espacées  suivant  des  génératri- 
ces  de  la  tôle  à  courber.  so 

Les  poutres  de  maintien  présentent  des  profils  en 
V  ou  en  Oméga  dont  les  extrémités  sont  solidarisées 
sur  les  tôles  de  coffrage  par  soudure  ou  vissage. 

Le  profil  des  poutres  de  maintien  conduit  à  une  ex- 
cellente  liaison  avec  la  tôle  de  coffrage  sur  une  grande  55 
surface  et  rigidifiant  ainsi  totalement  la  liaison. 

Les  poutres  sont  reliées  par  paires  à  l'aide  de  pro- 
filés  qui  sont  eux-mêmes  réunis  entre  eux  par  des  vérins 
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de  traction  ou  de  compression.  Ainsi,  en  agissant  par 
compression  ou  traction  des  vérins,  on  obtient  un  rap- 
prochement  ou  un  éloignement  des  poutres  les  unes 
des  autres  conférant  ainsi  à  la  tôle  de  coffrage  un  rayon 
de  courbure. 

Cette  réalisation  présente  des  inconvénients,  car 
les  liaisons  étant  parfaitement  fixes,  on  s'aperçoit  que 
la  tôle  de  coffrage  est  conformée  suivant  un  rayon  de 
courbure  qui  n'est  pas  uniforme  et  présente  de  nom- 
breuses  facettes  au  droit  de  chacune  des  poutres. 

Afin  de  diminuer  cet  effet  inopportun,  une  solution 
consiste  à  multiplier  le  nombre  de  poutres,  mais  outre 
que  le  fait  que  le  coût  augmente,  la  mise  en  place  et  le 
réglage  du  rayon  de  courbure  devient  très  délicat. 

Une  autre  conséquence  directe  de  l'utilisation  d'une 
tôle  de  coffrage  métallique  solidaire  d'un  grand  nombre 
de  poutres  est  que  le  rayon  minimal  de  courbure  reste 
trop  élevé  pour  les  besoins  des  utilisateurs. 

C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  particuliè- 
rement  remédier  la  présente  invention. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposée  un  dispositif 
coffrage  à  rayon  de  courbure  réglable  qui  soit  aisé  à 
mettre  en  place  sur  les  chantiers,  et  qui  présente  une 
longévité  très  importante.  Le  dispositif  de  coffrage  sui- 
vant  l'invention  ne  doit  pas  être  fragile  durant  le  trans- 
port,  et  doit  permettre  de  réaliser  un  produit  fini  après 
décoffrage  de  grande  qualité  pour  une  utilisation  brute. 

A  cet  effet  le  dispositif  de  coffrage  selon  l'invention 
comprend  une  tôle  de  coffrage  solidaire  d'un  jeu  de  pou- 
tres  de  maintien  régulièrement  espacé  suivant  des  gé- 
nératrices,  des  moyens  de  réglage  en  longueur  s'éten- 
dant  transversalement  aux  poutres  de  maintien  et  re- 
liant  celles-ci,  des  gabarits  de  cintrage  découpés  à  un 
rayon  de  courbure  déterminé,  des  moyens  de  serrage 
qui  permettent  de  plaquer  les  gabarits  de  cintrage  con- 
tre  la  tôle  de  coffrage,  et  des  moyens  de  réglage  qui 
sont  prévus  pour  déformer  la  tôle  de  coffrage  soit  sui- 
vant  le  rayon  de  courbure  des  gabarits  de  cintrage,  soit 
suivant  des  rayons  de  courbures  différents  de  celui  des 
gabarits  de  cintrage  mais  compris  dans  la  déformation 
élastique  desdits  gabarits. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
dispositif  de  coffrage  comprend  un  gabarit  de  cintrage 
dans  sa  partie  supérieure  et  dans  sa  partie  inférieure. 

L'agencement  particulier  des  poutres  de  maintien 
permet  de  disposer  à  l'intérieur  de  celles-ci  des  moyens 
de  serrage  pour  appliquer  le  gabarit  de  cintrage  contre 
la  tôle  de  coffrage. 

Le  procédé  pour  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de 
coffrage  consiste  : 

à  pré-cintrer  une  tôle  de  coffrage  solidaire  suivant 
ses  génératrices  de  poutres  de  maintien  par  l'inter- 
médiaire  de  moyens  de  réglages  tel  quel  des  vérins 
à  vis, 

à  plaquer  un  gabarit  de  cintrage  présentant  un 
rayon  de  courbure  déterminé  dans  la  partie  supé- 
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rieure  et  inférieure  du  dispositif  de  coffrage, 

à  agir  sur  des  moyens  de  serrage  prévus  dans  cha- 
que  poutre  de  maintien  pour  plaquer  les  gabarits  de 
cintrage  contre  la  tôle  de  coffrage,  s 

et  à  actionner  les  moyens  de  réglages  pour  cintrer 
la  tôle  de  coffrage  soit  au  rayon  de  courbure  des 
gabarits  de  cintrage,  soit  à  des  rayons  de  courbures 
différents  mais  compris  dans  la  déformation  élasti-  10 
ques  des  gabarits  de  cintrage. 

Le  dispositif  de  coffrage  selon  l'invention  est  décrit 
en  détail  ci-après  et  cette  description  comprend  des  ré- 
férences  figurant  aux  différentes  figures  des  planches  15 
de  dessins  annexées,  qui  représente  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  schématique  du  dis- 
positif  de  coffrage  selon  l'invention  avec  les  poutres 
de  maintien  et  les  moyens  réglables,  20 

la  figure  2  est  une  coupe  suivant  A-A  de  figure  1  , 
montrant  le  dispositif  de  coffrage  avant  son  cintra- 
ge, 

25 
la  figure  3  est  une  vue  semblable  à  celle  de  figure 
2  illustrant  le  dispositif  de  coffrage  en  position  cin- 
trée, 

la  figure  4  est  une  vue  en  détail  illustrant  des  30 
moyens  de  serrage  pour  plaquer  le  gabarit  de  cin- 
trage  contre  la  tôle  de  coffrage, 

la  figure  5  est  une  coupe  représentant  d'autres 
moyens  de  serrage  prévus  à  chaque  extrémité  de  35 
la  tôle  de  coffrage, 

la  figure  6  est  une  vue  de  dessus  montrant  deux 
dispositifs  de  cintrage  associés. 

40 
On  a  montré  en  figure  1  et  2  un  dispositif  de  coffrage 

1  à  rayon  de  courbure  réglable  pour  des  ouvrages  en 
béton.  Le  dispositif  de  coffrage  1  est  représenté  en  po- 
sition  de  repos  c'est  à  dire  avant  cintrage. 

Le  dispositif  de  coffrage  1  comprend  une  tôle  de  cof-  45 
frage  2  qui  est  solidaire  d'un  jeu  de  poutres  de  maintien 
3.  Le  dispositif  de  coffrage  1  comprend,  par  exemple, 
quatre  poutres  de  maintien  identiques  parallèles  réfé- 
rencées  30  à  33  présentant  chacune  un  profil  en  forme 
de  V  à  pointe  tronquée.  so 

Les  poutres  30  à  33  sont  régulièrement  espacées 
sur  la  largeur  de  la  tôle  de  coffrage  2.  On  note  que  les 
poutres  de  maintien  30  à  33  sont  disposées  suivant  des 
génératrices  parallèles  sur  toute  la  hauteur  de  la  tôle  de 
coffrage  2.  55 

Les  poutres  30  à  33  présentent  un  profil  en  forme 
de  V  à  pointe  tronquée,  dont  les  extrémités  libres  des 
deux  branches  34,  35  se  prolongent  respectivement  par 

un  segment  parallèle  36,  37  qui  est  soudé  sur  la  tôle  de 
coffrage  2. 

Les  poutres  30  à  33  sont  reliées  entre  elles  par  des 
moyens  de  réglage  en  longueur  s'étendant  transversa- 
lement  aux  dites  poutres  et  reliant  celles-ci  deux  à  deux 
dans  la  partie  supérieure  et  inférieure  du  dispositif  de 
coffrage  1  . 

Les  moyens  de  réglage  sont  constitués  de  cornières 
4  et  5  identiques  qui  sont  fixées  sur  les  pointes  tron- 
quées  de  chaque  poutre  30  à  33.  Les  cornières  4  et  5 
sont  disposées  perpendiculairement  aux  poutres  30  à 
33  et  dans  la  partie  supérieure  et  inférieure  du  dispositif 
de  coffrage  1  . 

On  constate  que  les  poutres  30  et  31  sont  reliées 
par  deux  cornières  parallèles  4,  tandis  que  les  poutres 
32  et  33  sont  reliées  par  deux  cornières  parallèles  5. 

Les  cornières  4  et  5  du  dispositif  de  coffrage  1  sont 
raccordées  l'une  à  l'autre  par  des  vérins  à  vis  6  qui  sont 
soit  écartés,  soit  resserrés  suivant  le  rayon  de  courbure 
de  cintrage  que  doit  présenter  le  dispositif  de  coffrage  1  . 

Les  cornières  4  et  5  comprennent  chacune  au 
moins  une  lumière  oblongue  40,50  dans  laquelle  coo- 
père  des  moyens  de  fixation  38  avec  la  poutre  corres- 
pondante  pour  permettre  le  cintrage  du  dispositif  de  cof- 
frage  1  comme  on  le  verra  mieux  plus  loin. 

Egalement,  les  cornières  4  et  5  sont  raccordées  à 
l'opposé  de  chaque  vérin  à  vis  6  à  la  tôle  de  coffrage  2 
par  des  vérins  à  vis  7  qui  permettent  d'améliorer  le  ré- 
glage  du  rayon  de  courbure  de  la  dite  tôle  de  coffrage 
au  niveau  de  ses  extrémités  libres. 

De  la  même  manière,  on  constate  qu'au  milieu  du 
dispositif  de  cintrage  1  et  entre  les  cornières  supérieures 
et  inférieures,  il  est  prévu  d'autres  vérins  à  vis  7  identi- 
ques  à  ceux  décrits  ci-dessus. 

Le  dispositif  de  coffrage  1  comporte  des  longerons 
de  renfort  11  parallèles  aux  poutres  30  à  33.  Les  longe- 
rons  1  1  sont  fixés  sur  toute  la  hauteur  de  la  tôle  de  cof- 
frage  2  et  aux  extrémités  libres  de  cette  dernière. 

On  a  représenté  en  figures  3  et  4  des  moyens  de 
serrage  8  qui  sont  disposés  à  l'intérieur  de  chaque  pou- 
tre  30  à  33,  du  dispositif  de  coffrage  1  pour  la  mise  en 
place  d'un  gabarit  de  cintrage  10.  Les  moyens  de  ser- 
rage  8  sont  prévus  à  chaque  extrémité  des  poutres  30 
à  33,  c'est  à  dire  dans  la  partie  supérieure  et  inférieure 
du  dispositif  de  coffrage  1  . 

Chaque  moyen  de  serrage  8  est  constitué  d'un  talon 
métallique  80  faisant  office  de  butée  de  serrage  qui  cou- 
lisse  parallèlement  et  au-dessus  des  segments  36,  37 
de  chaque  poutre  30  à  33.  Le  talon  horizontal  80  est 
solidaire  d'un  manchon  81  en  forme  de  U  dans  lequel 
est  soudé  un  écrou  82  qui  coopère  avec  une  vis  83. 

Cette  dernière  présente  une  tête  84  a  porté  conique 
qui  est  logée  dans  une  rondelle  86  de  même  profil.  La 
rondelle  86  est  soudée  sur  la  partie  tronquée  du  profil 
en  forme  de  V  de  chaque  poutre  30  à  33. 

Le  manchon  81  est  solidaire  d'un  premier  élément 
tubulaire  87  qui  coopère  coaxialement  avec  la  partie  in- 
terne  d'un  second  élément  88  de  même  profil.  Le  se- 
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cond  élément  88  est  soudé  sur  une  plaque  89  qui  vient 
prendre  appui  sur  la  rondelle  86  à  portée  conique.  La 
vis  83  comprend  coaxialement  à  son  corps  une  jupe  85 
qui  vient  en  butée  contre  la  plaque  89  pour  empêcher 
le  retrait  de  la  dite  vis  83. 

L'entraînement  en  rotation  de  la  vis  83  par  l'inter- 
médiaire  de  sa  tête  84  et  au  moyen  d'une  clef  appropriée 
permet  de  déplacer  en  translation  le  talon  horizontal  80 
pour  le  serrage  du  gabarit  de  cintrage  10  qui  vient  en 
appui  contre  la  tôle  de  coffrage  2  et  dont  on  verra  mieux 
plus  loin  la  fonction. 

En  figure  5,  on  a  représenté  un  autre  moyen  de  ser- 
rage  9  qui  est  disposé  au  même  niveau  que  les  moyens 
de  serrage  8  mais  à  proximité  des  poutres  30  et  35  et 
dans  la  partie  supérieure  et  inférieure  du  dispositif  de 
coffrage  1  . 

Chaque  moyen  de  serrage  9  est  constitué  d'un 
manchon  tubulaire  à  section  carré  ou  circulaire  90  qui 
est  fixé  sur  le  longeron  de  renfort  11  solidaire  de  la  tôle 
de  coffrage  2. 

A  l'intérieur  du  manchon  90  est  soudé  un  écrou  92 
qui  coopère  avec  une  vis  93.  La  tête  94  de  la  vis  93  pré- 
sente  une  porté  conique  qui  vient  prendre  appuie  dans 
une  rondelle  95  ayant  un  profil  interne  complémentaire. 

La  rondelle  95  et  soudée  sur  une  plaque  d'appui  96 
qui  est  solidaire  d'un  manchon  97  de  même  profil  que 
celui  90  afin  de  pénétrer  à  l'intérieur  de  ce  dernier.  La 
vis  93  est  solidaire  d'une  butée  98  qui  empêche  son  re- 
trait  en  venant  prendre  appuie  contre  la  rondelle  95. 

Le  moyen  de  serrage  9  permet  de  retenir  le  gabarit 
de  cintrage  1  0  contre  la  tôle  de  coffrage  2  par  l'intermé- 
diaire  de  la  plaque  96  lorsque  la  vis  93  est  actionnée  en 
rotation. 

Il  est  prévu  un  moyen  de  serrage  9  à  chaque  angle 
du  dispositif  de  coffrage  1  . 

Les  moyens  de  réglage  4,  5,  6,  7  permettent  d'ef- 
fectuer  un  pré-cintrage  du  dispositif  de  coffrage  1  et  plus 
particulièrement  de  la  tôle  de  coffrage  2.  Le  pré-cintrage 
est  effectué  simultanément  dans  la  partie  supérieure  et 
inférieure  du  dispositif  de  coffrage  1  . 

On  remarque  que  lors  du  pré-cintrage  de  la  tôle  de 
coffrage  2  les  cornières  4  et  5  s'inclinent  de  manière  que 
les  moyens  de  retenues  38  des  poutres  31  et  32  coulis- 
sent  à  l'intérieur  des  lumières  40  et  50  prévues  à  cet 
effet. 

Il  est  ensuite  placé  le  gabarit  de  cintrage  10  réalisé 
soit  en  bois,  soit  en  plastique  tel  que  du  polyéthylène, 
soit  en  nylon.  Le  gabarit  de  cintrage  10  est  découpé  à 
un  rayon  de  courbure  déterminé. 

Le  gabarit  de  cintrage  1  0  est  disposé  dans  la  partie 
supérieure  et  inférieure  du  dispositif  de  coffrage  1  .  Ainsi, 
chaque  gabarit  de  cintrage  10  est  retenue  contre  la  tôle 
de  coffrage  2  par  l'intermédiaire  des  moyens  de  serrage 
8  prévue  dans  chaque  poutre  30  à  33. 

Egalement,  chaque  gabarit  de  cintrage  1  0  est  main- 
tenue  aux  extrémités  du  dispositif  de  coffrage  1  par  l'in- 
termédiaire  des  moyens  de  serrage  9  qui  permettent  de 
plaquer  ledit  gabarit  contre  la  tôle  de  coffrage  2. 

Dès  que  les  gabarits  de  cintrage  10  sont  parfaite- 
ment  maintenus  dans  la  partie  supérieure  et  inférieure 
du  dispositif  de  coffrage  1  les  moyens  de  réglage  4,  5, 
6  et  7  sont  ajustés  afin  de  déformer  parfaitement  la  tôle 

s  de  coffrage  2  soit  au  rayon  de  courbure  des  gabarits  de 
cintrage  10,  soit  à  des  rayons  de  courbures  différents 
mais  compris  dans  la  déformation  élastique  desdits  ga- 
barits. 

Dès  que  le  dispositif  de  coffrage  1  est  ajusté  au 
10  rayon  de  courbure  adéquat  et  rechercher  celui  ci  peut 

être  associé  à  un  autre  dispositif  de  coffrage  1  identique 
au  premier  et  réglé  de  la  même  façon  (figure  6). 

Ainsi  plusieurs  dispositifs  de  coffrage  1  peuvent 
être  disposés  les  uns  à  côté  des  autres  et  les  uns  au- 

15  dessus  des  autres  pour  constituer,  par  exemple,  un  mur 
à  profil  courbe.  Lorsque  plusieurs  dispositifs  de  coffrage 
1  sont  disposés  les  uns  au-dessus  des  autres,  il  est  pré- 
vu  sur  les  gabarits  de  cintrage  10  une  gorge  centrale 
dans  laquelle  est  disposée  un  joint  d'étanchéité,  per- 

20  mettant  d'éviter  l'écoulement  de  la  laitance  contenue 
dans  le  béton. 

Revendications 
25 

1  .  Dispositif  de  coffrage  à  rayon  de  courbure  réglable, 
pour  les  ouvrages  en  béton,  comprenant  une  tôle 
de  coffrage  solidaire  d'un  jeu  de  poutres  de  main- 
tien  régulièrement  espacé  suivant  des  génératrices 

30  et  des  moyens  de  réglage  en  longueur  s'étendant 
transversalement  aux  poutres  et  reliant  celles-ci, 
caractérisés  en  ce  qu'il  comprend  des  gabarits  de 
cintrage  (10)  découpés  à  un  rayon  de  courbure  dé- 
terminé,  des  moyens  de  serrages  (8,9)  qui  permet- 

35  tent  de  plaquer  les  gabarits  de  cintrage  (10)  contre 
la  tôle  de  coffrage  (2)  et  des  moyens  de  réglage  (4, 
5,  6  et  7)  qui  sont  prévus  pour  déformer  la  tôle  de 
coffrage  (2  )  soit  suivant  le  rayon  de  courbure  des 
gabarits  de  cintrage  (10),  soit  suivant  des  rayons  de 

40  courbures  différents  mais  compris  dans  la  déforma- 
tion  élastiques  desdits  gabarits. 

2.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  gabarit  de  cintra- 

is  ge  (10)  dans  sa  partie  supérieure  et  inférieure. 

3.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  gabarit  de  cintrage  (10)  com- 
porte  une  gorge  centrale  dans  laquelle  est  placé  un 

so  joint  d'étanchéité. 

4.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  serrage  (8,  9) 
des  gabarits  de  cintrage  (10)  sont  disposés  à  l'inté- 

55  rieur  des  poutres  de  maintien  (30  à  33). 

5.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  serrage  (8)  com- 
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portent  un  talon  (80)  qui  est  déplacé  au  moyen 
d'une  vis  (83)  coopérant  avec  un  écrou  (82)  fixé 
dans  un  manchon  (81  )  en  forme  de  U  solidaire  d'un 
premier  élément  tubulaire  (87)  coulissant  dans  un 
second  (88)  de  même  profil. 

6.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  vis  (83)  est  solidaire  d'une 
jupe  (85)  empêchant  son  retrait. 

7.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  second  élément  (88)  est  so- 
lidaire  d'une  plaque  (89)  qui  vient  prendre  appui  sur 
une  rondelle  (86). 

8.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  serrage  (9)  com- 
portent  un  manchon  (90)  solidaire  d'un  longeron 
(11)  fixé  sur  la  tôle  de  coffrage  (2),  un  écrou  (92)  qui 
soudé  à  l'intérieur  du  manchon  (90),  une  vis  (93) 
qui  coopère  avec  l'écrou  (92)  et  dont  la  tête  (94)  à 
portée  conique  est  introduite  dans  une  rondelle  de 
même  profil  (95)  solidaire  d'une  plaque  de  serrage 
(96). 

9.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  plaque  (96)  est  reliée  à  un 
manchon  (97)  qui  coulisse  à  l'intérieur  du  manchon 
(90). 

10.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  poutres  (30  à  33)  présentent 
une  forme  de  V  dont  les  parties  inclinées  (34,  35) 
se  prolongent  par  des  segments  parallèles  (36,  37) 
qui  sont  soudés  sur  la  tôle  de  coffrage  (2). 

11.  Dispositif  de  coffrage  suivant  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  gabarits  de  cintrage  (10) 
sont  réalisés  soiten  bois,  soit  en  plastique,  soit  en 
nylon. 

12.  Procédé  par  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de  cof- 
frage  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  : 

à  pré-cintrer  une  tôle  de  coffrage  (2)  solidaire 
suivant  ses  génératrices  de  poutres  de  main- 
tien  (30  à  33)  par  l'intermédiaire  de  moyens  de 
réglages  (4,  5,  6  et  7), 

à  plaquer  un  gabarit  de  cintrage  (1  0)  présentant 
un  rayon  de  courbure  déterminé  dans  la  partie 
supérieure  et  inférieure  du  dispositif  de  coffra- 
ge  (1), 

à  agir  sur  des  moyens  de  serrage  (8,  9)  prévus 
dans  chaque  poutre  de  maintien  (30  à  33)  pour 
plaquer  les  gabarits  de  cintrage  (10)  contre  la 

tôle  de  coffrage  (2), 

et  à  actionner  les  moyens  de  réglage  (4,  5,  6, 
et  7)  pour  cintrer  définitivement  la  tôle  de  cof- 

5  frage  (2)  soit  au  rayon  de  courbure  des  gabarits 
de  cintrage  (10),  soit  à  des  rayons  de  courbures 
différents  mais  compris  dans  la  déformation 
élastique  desdits  gabarits. 
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